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Zone Ouest 

 

Réf : DTZ/2016-2017/040 

Affaire suivie par Benoit BAGUELIN au 0603437136 

 

Objet : Coupe Formation Zone – 1er Avril 2017- NANTES 
 
Madame, Monsieur, 

Suite aux engagements pour la Coupe formation GAF/GAM Zone Ouest qui se déroulera le samedi 1er 

AVRIL 2017 à NANTES, veuillez trouver ci-dessous les informations nécessaires au bon  déroulement de la 

journée. 

 Date : samedi 1er avril 2017  

 

Lieu : Salle « Jean Yves LEROY » 15 rue Gabriel Goudy, 44200 NANTES 
 
DEROULEMENT : voir organigrammes en pièces jointes 
L’organigramme nominatif GAM sera en ligne le 27 mars 2017 

 
JUGEMENT :GAF :     

Au regard de la particularité de ces programmes, chaque club SELON conditions ci-dessus, devra présenter au 

moins un  juge technicien/entraîneur connaissant parfaitement bien le programme et les critères d’évaluation 

relatifs à cette coupe formation.  Il est demandé aux clubs de privilégier la désignation de l’entraîneur des gyms 

concernées pour officier à l’évaluation ou à défaut, un cadre ou juge maîtrisant parfaitement les attentes 

techniques de cette évaluation afin que cette dernière puisse répondre aux objectifs escomptés.  

 

GAM : minimum 1 juge par club. 2 si possible.  Merci de confirmer  le  NOM par retour de  mail à 

Patrice Pineau : patricepineau.gym@wanadoo.fr  et Florent MOREL : florent.gym@free.fr AVEC 

COPIE AU DTZ. La répartition, sera faite pour le 28 mars 

 

Votre réponse est impérative afin que nous puissions  préparer au mieux l’animation. 
 

 PREVOIR LA PAIRE DE SANGLES POUR CHAQUE GYMNASTE 

 

DROITS D’ENGAGEMENT : sont à  régler impérativement entre le 25 mars et le 31 mars  dernier délai à 
réception par mail  du bordereau de paiement généré par ENGAGYM. Tout forfait est à déclarer avant le 28 
mars  23h59. Après cette date, les droits d’engagements restent dus.  

- par virement bancaire en contactant Claude MERLET pour recevoir RIB 

- ou pas chèque libellés à l’ordre de « FFG Zone Ouest » et à envoyer à : Mr MERLET, 20 rue de Rouillac 
16100 COGNAC. 

   Les reçus seront envoyés par ENGAGYM. 

Vous  en  souhaitant  bonne  réception,  et  en  espérant  vous  comptez  nombreux,  nous  vous  prions  

d’agréer, Madame, Monsieur l’expression de nos salutations sportives. 

 
Le D.T.Z       Le D.A.Z 
B. BAGUELIN       C.MERLET 

 
 

Copie : Comités Régionaux-  DTRG – CTE- responsables du déroulement. 

Pont Péan, le 24 mars 2017 

Aux présidents des Clubs concernés via site 

internet FFG 
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